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 äÉjó∏ÑdG  »a  á∏°UGƒàe  á«HÉîàf’G  á∏ªëdG  ∫GõJ  ’
 á«°SÉ«°ùdG  ÜGõM’C G  ƒë°Tôe  Oƒ≤j  å«M  ,äÉj’ƒdGh
 πLGC  øe  á«æ°†e  äÉcôëJ  IôëdG  ºFGƒ≤dG  ƒë°Tôeh
 ó˘Yƒ˘ª˘dG Gò˘g »˘a á˘cQÉ˘°ûª˘dÉ˘H ø˘«˘˘æ˘˘WGƒ˘˘ª˘˘dG ´É˘˘æ˘˘bGE
 ≈∏Y ¿ƒë°TôªdG õcôjh .º¡«∏Y âjƒ°üàdGh »HÉîàf’E G
 á≤HÉ°ùdG ájó∏ÑdG ¢ùdÉé˘ª˘dG äÉ˘bÉ˘Ø˘NGE  »˘a QÉ˘ª˘ã˘à˘°S’G
 πª©dGh  ä’É¨°ûf’G  ™«ªéH  πØμàdÉH  OƒYh  ºjó≤Jh
 á˘≤˘HÉ˘°ùdG á˘jô˘«˘«˘°ùà˘dG äÉ˘°SQÉ˘ª˘ª˘dG π˘c ∞˘˘bh ≈∏˘˘Y
 .Ωƒª©dG ≈∏Y ø«≤HÉ°ùdG ø«ÑîàæªdGh äÉjó∏ÑdG AÉ°ShD ôd
 IOÉ˘b ø˘e ó˘˘jó˘˘©˘˘dG AÉ˘˘°ShD Q π˘˘°†a ,¿ÉC ˘˘°ûdG Gò˘˘g »˘˘ah
 á¡˘Ñ˘L Üõ˘M ∫É˘ë˘c á˘ahô˘©˘ª˘dG á˘«˘°SÉ˘«˘°ùdG ÜGõ˘M’C G
 ácôM ,»WGô≤ªjódG »æWƒdG ™ªéàdG ,»æWƒdG ôjôëàdG
 á«°SÉ«°ùdG äÓ«μ°ûà˘dG ø˘e É˘gô˘«˘Zh »˘æ˘Wƒ˘dG AÉ˘æ˘Ñ˘dG

 ø˘«˘∏˘°VÉ˘æ˘ª˘dG ø˘e Üô˘≤˘à˘dGh äÉ˘˘j’ƒ˘˘dG ≈dGE  ∫hõ˘˘æ˘˘dG
 äÉbÉØNGE  »a  QÉªãà°S’Gh  ô°TÉÑe  πμ°ûH  ø«æWGƒªdGh
 ø«ë°Tôª∏d èjhôàdGh á≤˘HÉ˘°ùdG á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G π˘MGô˘ª˘dG
 ¬©∏£Jh á«≤«≤ë˘dG ø˘WGƒ˘ª˘dG á˘°Uô˘a º˘¡˘fƒμH Oó˘é˘dG
 ø˘e á˘«˘dÉ˘î˘dG Ió˘˘jó˘˘é˘˘dG ô˘˘FGõ˘˘é˘˘dG π˘˘X »˘˘a º˘˘FÉ˘˘≤˘˘dG
 ó¡Y »a á°SQÉªe âfÉc »àdG  ájô««°ùàdG  äÉ°SQÉªªdG
 É¡JÉLôN »a OôdG ÜGõM’C G √òg âdhÉM Éªc .áHÉ°ü©dG
 ô˘«˘N’C G »˘°ùfô˘Ø˘dG ¢ù«˘Fô˘dG ∫hÉ˘£˘J ≈∏˘Y á˘«˘fGó˘«˘˘ª˘˘dG
 ∞˘bƒ˘e ø˘e ÜGõ˘M’C G √ò˘g ∞˘bƒ˘e ¿GC  ≈∏˘Y ó˘«˘cÉC ˘à˘˘dGh
 ,π°üàe ¥É«°S »a .á˘jô˘FGõ˘é˘dG á˘«˘ª˘°Sô˘dG äÉ˘£˘∏˘°ùdG
 ¢ùdÉéªdG ƒë°Tôeh ájó∏ÑdG ¢ùdÉéªdG ƒë°Tôe π°†a
 øe Üô˘≤˘à˘dG »˘a Ió˘jó˘L á˘≤˘jô˘W á˘«˘F’ƒ˘dG á˘«˘Ñ˘©˘°ûdG
 ≈∏˘Y õ˘«˘cô˘à˘dG É˘«˘dÉ˘M º˘à˘j å«˘M ,äGƒ˘°U’C G ¿hõ˘î˘˘e

 á«∏ëªdG äÉHÉîàf’G º°SGƒe ¢ùμY ,ájQGƒédG äGAÉ≤∏dG
 º«¶æJ ≈dGE  ¿ƒë°TôªdG É¡«a ÉC é∏j ¿Éc »àdGh á«°VÉªdG
 äÉHÉîà˘f’G ¿GC  ’GE  ,äÉ˘YÉ˘≤˘dG ÓC ˘eh Iô˘«˘Ñ˘c äÉ˘©˘ª˘é˘J
 å«M ,ôNGB  É©bGh â°Sôc 2021 ôÑªaƒf á©ÑW á«∏ëªdG
 .ájQGƒédG äGAÉ≤∏dG ≥jôW øY ºàJ äÉ©ªéàdG âë°VGC
 Égõ«côJ IôëdG ºFGƒ≤dGh á«°SÉ«°ùdG ÜGõM’C G π°UGƒJh
 ø˘Y åë˘Ñ˘dG GhQÉ˘à˘NG å«˘M ,á˘«˘FÉ˘æ˘dG äÉ˘jó˘∏˘Ñ˘dG ≈∏˘˘Y
 ∞˘«˘ãμJh ô˘°TGó˘ª˘dGh iô˘≤˘dG »˘a á˘∏˘ª˘ë˘dG ''IQGô˘˘M''
 øjòdG ø«ë°Tôàª∏d áÑ°ùædÉH á°UÉN ,ájQGƒédG äGAÉ≤∏dG
 π≤àfGh  Gòg  .áeƒª©dG  AÉæHGC h  á«°Thô©dG  ≈∏Y  ¿ƒdƒ©j
 ≈≤ÑJ Éª«a iƒ°ü≤dG  áYô°ùdG  ≈dGE  äÉ«∏ëªdG  ƒë°Tôe
 ≈∏Y õ«côàdG GhQÉà˘NGh á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘ª˘ë˘dG ΩÉ˘jGC  ø˘e
 »a  Iô°TÉÑe  øWGƒªdÉH  ∑ÉμàM’Gh  ájQGƒédG  äGAÉ≤∏dG

 »˘a QÉ˘ª˘ã˘à˘°S’G ∂dP ø˘e ô˘ã˘˘cGC h á˘˘«˘˘æμ°ùdG AÉ˘˘«˘˘M’C G
 ºjó≤Jh ø«≤HÉ°ùdG ø«Ñî˘à˘æ˘ª˘dGh ''QÉ˘«˘e’C G'' äÉ˘bÉ˘Ø˘NGE
 ¿GC  Öjô¨dGh .ájƒªæàdG πcÉ°ûªdG øe ójó©dG πëH OƒYh
 äÉ«fGõ«e ≈àM äõéY ájƒªæJ ¢üFÉ≤fh πcÉ°ûe ∑Éæg
 á«HÉîàfG ábQh ≈dGE  âdƒëJ É¡fGC  ’GE  ,É¡∏M øY äÉj’ƒdG
 ø«æWGƒª∏d  GOƒYh  É¡fÉC °ûH  Gƒeób  øjòdGh  ø«ë°Tôª∏d
 øWGƒªdG ≈∏Y ô«KÉC àdG ƒg º¡ªdGh É¡∏M »a áªgÉ°ùªdGh
 á˘©˘HÉ˘à˘ª˘dG ''OÓ˘Ñ˘dG'' QOÉ˘°üe .¬˘˘Jƒ˘˘°Uh √Oh Ö°ùch
 ≈ë°VGC  ≥HÉ°ùàdG ¿GC  äócGC  á«HÉîàf’E G á∏ªëdG äÉjôéªd
 å«M ,á«HÉîàf’G á∏ªëdG ΩÉjGC  øe »≤H Éª«a √ó°TGC  ≈∏Y
 A»°T πc ∫Ó¨à°SG  ≈dGE  ΩÉj’C G  √òg ¿ƒë°TôªdG  óª©j

 .º¡àdÉªà°SGh ø«æWGƒªdG ≈∏Y ô«KÉC àdG ±ó¡H
ø«ªd .¢U

!äÉ``````jó∏ÑdG πcÉ°ûe »a ¿hôªãà°ùj ¿ƒ```````ë°TôàªdG  äÉj’ƒdG »a á∏°UGƒàe á«HÉîàf’G á∏ªëdG



 

 

 

 

 ô◊G ºFGƒ≤dGh ÜGõM’C G»∏ÙG Ò«°ùàdG ‘ áHÉ°ûdG äGAÉØμdG ∑Gô°TGE  ídÉ°üd á∏ª◊G øe 15 `dG Ωƒ«dG ‘ ™aGóJ I

ÒN’C G êô©æŸG ¥GQhGC
¢TQÉM áæ«¡c :áª°UÉ©dG Öàμe

AÉ£Y’E  á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘ª◊G ƒ˘£˘°ûæ˘e ™˘aGQ
√ò¡H  ™aOh  á«∏ÙG äÉ°ù°SƒD ª∏d  ÈcGC  äÉ«MÓ°U
¤GE  zìhQ  ¿hóH  πcÉ«g {  âëÑ°UGC  »àdG  πcÉ«¡dG
≈∏Y GƒægGQ Éªc ,zIhÌ∏d áéàæŸG IQGO’E G{ ±É°üe
øe ôFGõ÷G êGôNGE  πLGC  ø˘e á˘«˘∏ÙG á˘«˘ª˘æ˘à˘dG
≥WÉæe  êGôNGE  ∫ÓN  øe  äÉbhôÙG  ¤GE  á«©ÑàdG
áªFÉb  äÉjó∏H  ¤GE  ¢û«ª¡àdGh  ádõ©dG  øe  π¶dG

.zÉ«YÉæ°Uh É«MÓa áéàæe äÉjó∏H { É¡JGòH
É¡à˘jGó˘H ò˘æ˘e á˘«˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘ª◊G ƒ˘£˘°ûæ˘e ,ó˘cq GC h
äÓ«μ°ûàdG »∏˘ã‡ ø˘e á˘«˘∏ÙG äÉ˘HÉ˘î˘à˘fÓ˘d É˘Ñ˘°ù–h

˘˘ °ùdG˘˘ «˘˘ °SÉ˘˘ «˘˘ ch á˘˘M’C G Gò˘˘cq GC  ,QGô˘˘Y Ghó˘˘ ∏™˘à“ IQhô˘°V ≈
˘˘ dG ¢ùdÉÛG˘˘ Ñ˘˘ ∏˘˘ jó»˘c á˘©˘°SGh äÉ˘«˘MÓ˘°üH á˘«˘F’ƒ˘dGh á

ájOÉ°üàbGh á«YÉ˘ª˘à˘LG á˘«˘ª˘æ˘J ¤GE  IQOÉ˘ÑŸG ø˘e ø˘μ˘ª˘à˘J
∫h’C G ∫hƒD °ùŸG ó≤àfGh ,z»∏ÙG iƒà°ùŸG ≈∏Y á«≤«≤M
,ájó∏ÑdGh  áj’ƒdG  ÊƒfÉb  ,»WGô≤ÁódG  »æWƒdG  ™ªéà∏d
øe á«˘ª˘æ˘à˘∏˘d Iô˘WÉ˘b á˘«˘∏ÙG äÉ˘YÉ˘ª÷G π˘©÷ É˘«˘YGO

˘˘N˘˘ °Sƒ ˘˘ J ∫Ó˘˘ «˘˘ °U ™∫ó˘H á˘«˘∏ÙG äÉ˘°ù°SƒD ŸG äÉ˘«˘MÓ
á«©ÑàdGh  É«dÉM  »æWƒdG  OÉ°üàb’G  ¬aô©j  …òdG  π°ûØdG
Úe’C G  ÉYO ,¬à¡L øe .äÉbhôÙG ´É£≤d á∏°UGƒàŸG
øY Égój ™`aQ ¤GE  IQGO’E G ,»æWƒdG ôjôëàdG á¡Ñ÷ ΩÉ©dG
¤GE  ájó∏˘Ñ˘dÉ˘H ™˘aó˘dGh Ú«˘∏ÙG ÚÑ˘î˘à˘æŸG äÉ˘«˘MÓ˘°U
IOÉYGE  IQhô°V ≈∏Y ,GócƒD e ,IhÌ∏d áÑîàæe áÄ«g ±É°üe
Öéj ájó∏ÑdG ¿GE  ÓFÉb ,áj’ƒdGh ájó∏ÑdG ¿ƒfÉb ‘ ô¶ædG

˘˘ J ¿GC˘˘ à˘˘ë˘˘e Qô˘˘¡ŸG AGOGC  Oô› ø˘˘ dG ΩÉ˘˘ °ùÑ˘˘ «˘˘£˘˘c á™˘ª˘é

,áYÉ‚ ÌcGC  ΩÉ¡e AGOGC  ¤GE  …QÉÛG ∞«¶æJh äÉjÉØædG
πc øWƒdG äÉj’h ∞∏àfl ¬«∏Y ôaƒàJ Ée áª«b ,GRÈe
,áMÓØdG äÉYÉ£b ‘ á°UÉN É¡JÉ«fÉμeGE h É¡©bƒe Ö°ùM
Úμ“ ƒg ¢SôØdG §Hôe{ ,ÉØ«°†e .áMÉ«°ùdGh áYÉæ°üdG
ájó∏ÑdG ôjô– Öéj ,É¡°ùØæH É¡°ùØf áeóN øe ájó∏H πc
äÉeõ«fÉμ«˘e ¬˘FÉ˘£˘YGE h Öî˘à˘æŸG äÉ˘«˘MÓ˘°U ™˘«˘°Sƒ˘Jh
≈∏Y  πÑ≤e  …ôFGõ÷G  OÉ°üàb’G  ¿GC  ,GÈà©e  ,zIójóL
,Éªc .É¡æe á«≤jôa’G á°UÉN ,iôNGC  ¥Gƒ°SGC  ƒëf íàØàdG
ÚYƒÑ°S’C G ∫ÓN ,á«HÉ˘î˘à˘f’G á˘∏˘ª◊G ƒ˘£˘°ûæ˘e ∞˘bq ƒ˘J
êGôNG IQhô°V ≈∏Y á«HÉîàf’G á∏ª◊G ôªY øe Údh’C G
ô≤ØdGh ¿Éeô◊G äÉHÉ«Z øe á«FÉædGh ádhõ©ŸG ≥WÉæŸG
¤GE  ÚæWGƒŸG ÚYGO ,É¡fÉμ°S É¡°û«©j »àdG I’ÉÑeÓdGh
QóL’C G QÉ«àNG πLGC  øe ´GÎb’G ≥jOÉæ°üd Iƒ≤H ÜÉgòdG
IQGO’E G  iƒà°ùe  ≈∏Y  Oƒ°ûæŸG  Ò«¨àdG  çGóM’E  ÉC Øc’C Gh

»àdG á«Hƒ°ùÙGh á«WGôbhÒÑdG øe É¡LGôNGE h á«∏ÙG
á«Yô°T äÉ°ù°SƒD e AÉæHh á«°VÉŸG äGƒæ°ùdG ∫ÓN É¡àfÉY
.øWGƒŸG ™e É¡à≤K IQGO’E G É¡dÓN øe ™LÎ°ùJ áÑîàæe

˘˘ °T’E G QóŒh˘˘ H ¿GC  ¤GE  IQÉ˘˘ dG ¢†©˘˘ °ûà˘˘μ˘˘ «á˘«˘°SÉ˘«˘°ùdG äÓ
á°UÉÿG  äGƒæ≤dG  ¢†©Hh  ¿ƒjõØ∏àdG  zRÉ«ëfG{  äó≤àfG
zRÉëf’E G{  Gòg GƒØ°Uhh iôNGC  ÜGõMGC  ídÉ°üd ÜGõM’C
»àdGh  á«HÉîàf’G  á∏ª◊G äÉjôÛ Ò£ÿG ¢SÉ°ùŸÉH
â«bƒàdG  ‘  ÜGõM’C G  ™«ª÷  ≥◊G  ¢ùØf  É¡«a  ≈£©j

˘˘ dGá˘∏˘≤˘à˘°ùŸG á˘£˘∏˘°ùdG âÑ˘dÉ˘Wh ,É˘¡˘d ¢ü°üıG »˘æ˘eõ
é°S ÚM ‘ ,É¡aÉ°üfG πLGC  øe πNóàdÉH äÉHÉîàfÓdâ∏

˘˘g˘˘ «˘˘ Ä˘˘ °T á˘˘ H ‘ô˘˘ dG ¢†©˘˘é ˘˘ à˘˘ dGh äGRhÉ`H É˘¡˘à˘Ø˘°Uh »˘à{ 
á°UÉN á«HÉîàf’G á∏ª◊G äÉjôéÃ ≥∏q ©J Éª«a záØ«Ø£dG
óYÉ˘Ñ˘à˘dÉ˘c »˘ë˘°üdG ∫ƒ˘cƒ˘JhÈdG ΩGÎMG Ωó˘©˘H ≥∏̆q ˘©˘J É˘e

.á©æb’C Gh äÉeÉªμdG ™°Vh Gòch …ó°ù÷G



 

 

 

 

 

«Les partis politiques sont sous
le choc des résultats des der-
nières législatives, qui ne
reflètent pas leurs  prévi-
sions. Ce chamboulement est
expliqué par les dispositions
de la nouvelle loi organique
relative au régime électoral,

notamment le mode électoral de la liste
ouverte auquel beaucoup de partis n’arri-
vent pas à s’adapter», indique l’universitai-
re. Si l’on revient sur la configuration de
l’actuelle Assemblée nationale, les anciens
partis majoritaires, précise-t-il, ont perdu du
terrain, à l’image du FLN et du RND, alors
que d’autres entités politiques ont vu leurs
sièges se multiplier, à l’instar du Front El
Moustakbal et Mouvement El Bina.

Force est de constater aussi que ces deux
partis, ayant pris part à la présidentielle de
décembre 2019, ont, depuis, fait montre de
plus d’ambition politique. Et de ce fait, la
nouvelle donne a clairement bouleversé les
rapports de force et le redéploiement des
partis à l’échelle nationale et locale. «Ces
deux formations, explique l’analyste, profi-
tent de ces échéances pour renforcer davan-
tage la structuration locale de leur base mili-

tante en menant un périple à travers toutes
les wilayas.» Ce qui leur permet, estime-t-il,
de combler le vide laissé par les anciennes
forces politiques en perte de vitesse. Et dans
ces conditions, les partis agissent avec
«pragmatisme» en ciblant leurs électeurs
potentiels et ce, en fonction des voix gla-
nées lors de la précédente expérience élec-
torale, poursuit-il.

DES CANDIDATS EN DÉPHASAGE
Le politologue relève également qu’il y

a un manque d’originalité dans les discours
des candidats, qui ne sortent pas de l’ornière
du «populisme», en s’accrochant aux «pro-
messes électoralistes», à défaut de pro-
grammes consistants au diapason du
contexte socio-économique national.
«Beaucoup de partis ont évoqué, lors de
cette campagne électorale, leurs pro-
grammes des législatives ou de la présiden-
tielle, alors qu’ils devaient mettre à jour
leurs discours et programmes politiques
censés tenir compte de l’évolution du
contexte national, notamment la crise sani-
taire de la Covid-19, la crise socio-écono-
mique et de la relance économique atten-
due», fait-il observer. Faute de pouvoir
conquérir le terrain, de nombreux partis et

candidats indépendants se sont tourné vers
les réseaux sociaux, notamment facebook,
pour battre campagne. Ce qui atteste, dit le
politologue, de l’efficacité de cet outil en
matière de visibilité des partis en lice sur
l’espace bleu. Il souligne, dans ce sens, que
cet outil de communication politique est
beaucoup moins coûteux que l’organisation
de meetings populaires et les affiches de
propagande politique.    

Par ailleurs, l’analyste voit que les
locales du 27 novembre vont être une
«épreuve» pour mesurer le poids réel des
partis politiques sur l’échiquier national, eu
égard à la «particularité» de ce rendez-vous,
qui obéit essentiellement à la logique de
«l’esprit tribal». Concernant l’élargissement
des prérogatives des futurs élus au niveau
des Assemblées, Bouhidel voit qu’il s’agit
d’une échappatoire pour les candidats qui
usent de cette problématique pour justifier
un éventuel échec à la course électorale. En
somme, le politologue met l’accent sur le
phénomène de «l’itinérance politique»,
résultante des dernières législatives, qui va
engendrer, de son avis, une classe politique
hétéroclite.

n Mehdid

UNE CAMPAGNE AHANANTE

Séquelles des législatives,
selon Bouhidel

La question des modalités et du cadre de finan-
cement de la campagne électorale ressurgit à

l’occasion de chaque échéance électorale organi-
sée dans le pays au regard de la sensibilité et
l’influence directe de ce point sur la régularité et
la transparence du  scrutin. La majorité des for-
mations politiques approchées par l’APS ont
affirmé avoir recouru à leurs propres ressources
financières sans cacher leur aspiration à obtenir
un soutien financier conformément à la loi. Pour
le candidat du parti El Fadjr El Djadid de la
wilaya d’Alger, Abdelhalim Benbaïbèche, les
dépenses dédiées à cette campagne sont issues
des propres moyens du parti, relevant le besoin
des jeunes au soutien financier à l’image de
celui accordé aux jeunes des listes indépen-
dantes. «Les partis ont refusé ce point lors du
débat de la loi organique relative au régime élec-
toral», a-t-il rappelé. Benbaïbèche a souligné
que les moyens financiers de certains partis poli-
tiques et listes indépendantes ne leur permettent
pas d’animer une campagne électorale à la hau-
teur comparativement aux grands partis dont les
ressources sont issues des cotisations de ses
nombreux militants. Le parti a consacré un mon-
tant révisable de plus de 20 millions de centimes
pour chaque candidat, un montant symbolique
vu les activités de proximité  organisées par les
candidats, a-t-il fait savoir. Le FLN a consacré
un montant de son propre fond en vue de cou-
vrir les dépenses de la campagne. Les candidats
contribuent, à leur niveau, à la collecte de
contributions financières pour l’organisation des
transports, les affiches et les meetings. De son
côté, Nadir Boulegroune, un dirigeant au FLN, a
précisé que le parti a fixé, dans une note desti-
née aux candidats, le montant d’adhésion à
3.000 DA lors du dépôt du dossier de candidatu-
re, a-t-il souligné, ajoutant que la campagne
n’est pas coûteuse étant liée à l’action de proxi-
mité. Boulegroune a estimé que la rationalisa-
tion des dépenses et des aides n’affaiblissait pas
la campagne dont la majorité des meetings se
tiennent au niveau des salles consacrées par
l’Etat. Pour sa part, le secrétaire exécutif de Jil
Jadid, chargé des élections et des élus, Walid
Hadjadj, a révélé que le parti avait recouru à
l’autofinancement à travers une contribution
qualitative sur les plans de la communication et
technique, soulignant que chaque commune a
ses spécificités en termes de financement. La
direction de campagne du parti a fixé à 10.000
DA le montant devant  être versé par chaque
candidat, un montant «symbolique» dans la
mesure où le nombre de candidats peut atteindre
dans une commune dépassant 200.000 habitants
les 40. Il a évoqué, par ailleurs, certaines diffi-
cultés pour l’établissement de reçus, de factures
ou pour tout virement dépassant 1.000 DA. 

FINANCEMENT

Les candidats
espèrent l’aide

publique

APRÈS DEUX SEMAINES DU LANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE, les partis politiques et candidats
libres patinent et peinent à s’imposer sur le paysage politique national et encore moins à susciter l’intérêt de
l’électorat. Une situation qui trouve son explication, de l’avis du politologue Redouane Bouhidel, dans les

résultats des législatives de juin passé.
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Quand quiconque veut devenir maire

L
e maire par définition politique est
un consensus populaire. Résultat
d’une opération électorale d’addition
de voix ; il n’est pas le produit d’une
   gérance. C’est une encaisse de l’ur
 ne. Il n’est pas un fonctionnaire ba-

nal et anodin qu’un acte pourvu d’autorité dis-
crétionnaire arrive à le nommer selon une forme
procédurale suite à un concours externe ni le dé-
gommer selon une autre. Il est un partisan et main-
tenant un indépendant. Il émane, en principe
d’une volonté populaire. C’est au parti, le sien à
qui incombe le devoir d’assurer la production. Si
sur le plan politique toute personne portée sur
une liste électorale était  supposée remplir les con-
ditions tacites de performance  politique, il en
serait autrement, la pratique le démontre; quand
ce candidat devient élu et de surcroît chef d’un
exécutif communal. La partie est pénible plus que
ne l’était la campagne électorale.

Celle-ci s’est vite essoufflée, une fois commen
cée, pour ces énièmes joutes municipales de

fin novembre. Quelques affichettes mal conçues,
des slogans vides, voilà un menu qu’ils disent élec-
toral.  Ce sont en effet les partis qui procréent les
maires. Le peuple par son vote ne valide en fait
ce qu’il lui est proposé ou/et imposé. Pourtant avec
le parti unique, alors que l’on exigeait une démo-
cratie ; celle-ci était pratiquée à une échelle très
individuelle. Certes il n’y avait pas autant de par-
tis, mais beaucoup de candidats. Ils se départa-
geaient par le stylo. C’était la personne et non la
liste que l’on crédibilisait. Le trait personnel et in-
trinsèque du candidat, quelque soit son rang «de
classement» est vite repéré par l’électeur. Un autre
trait manuel servait à cocher les «mentions inuti-
les». Soit barrer le nom non désiré. La campagne
se faisait par le candidat, alors que le parti la fai-
sait pour rameuter les foules. Ainsi, il était difficile
de pouvoir s’inscrire dans une liste. Plus difficile
serait l’élection. En ce jour, l’on ne  voit plus des
«têtes» de liste, non rassurées sur l’issue du scru-
tin. Ils ne seront pas, ces «têtes» forcement dési-
gné-élus comme maire ou P/apw. Le subterfuge
du candidat suivant est toujours de mise. L’on peut
comprendre le jeu politicien qui se trame au tra-
vers le tissage de ces listes. L’expérience a démon-
tré le coup d’Etat électoral fomenté au sein des
listes à la veille de l’heure de vérité. Le premier
classé n’était utilisé  que comme appât électoral.
Toujours, beau, gentil et souriant en photo. Fini
ce scenario de vitrine et d’achalandage. Le plus
populaire fera le leader du choix et encore.

Le P/APC, autrement et il est facilement prati
que de l’être, sera celui qui saura s’éloigner

des problèmes. C’est-à-dire qui ne les crée pas ni
participe à leur création. Il ne lui sera en aucun
cas demandé de résoudre ceux qui existent déjà.
Il a cependant toute l’attitude de pouvoir régler
les affaires en suspense dépendant de son giron.
A plus forte raison, il devra anticiper son mandat
par le ciblage des impasses ayant emmaillé le
mandant antécédent. Il est dommage de consta-
ter qu’à chaque nouveau maire, un état des lieux
beaucoup plus subjectif est établi.  Le logement
et l’emploi ne sont pas ses problèmes. Encore s’ils
le sont, ils ne sont pas de sa compétence. Ce sont
une affaire d’Etat. Que lui restera t-il donc à ré-
soudre ? Rien. Enfin les dissidences en son sein.
Les luttes de clans y compris celles du sien. Il
pourra par contre éluder les obstacles impé-
ratifs dans son parcours quinquennal en
veillant à garder intact sa crédibilité ne serait-ce
sur le plan comportemental.

La fonction qui par principe engendre l’organe
ne devrait point lui faire miroiter le besoin

d’adapter la fonction à sa personne. C’est l’inver-
se qui est vrai. Le maire étant un personnage im-
portant, à charge donc pour la personne «élue»
de pouvoir rentrer dans la peau de la personnali-
té convoitée. Il y a de ces maires qui n’ont fait que
détruire les routes pour ne jamais les reconstrui-
re, refait les trottoirs pour les refaire une autre fois.
Eloigné de l’acte élaborateur de lois, l’élu en chef
local se retrouve démuni quand il s’agit de faire
appliquer une réglementation. Il n’est jamais mis
au parfum de ce qu’il va advenir de la gestion de
sa commune. Même le parti ; le sien à travers ses

députés n’arrive pas à créer un lien de coordina-
tion permettant au maire de concert avec les re-
présentants nationaux de sa corporation politi-
que d’être informé ou consulté sur l’initiative des
lois et règlements.  Avez-vous vu un maire saisir
directement un ministre pour lui exposer la situa-
tion de sa commune ? Et pourquoi ne le fera-t-il
pas ? On est loin de penser, que ce maire tient à
respecter une certaine hiérarchie. Mais en droit,
en bon droit sa hiérarchie n’est que politique. Il
n’a pas de lien de dépendance envers le chef de
daïra ou le chef de ce dernier.
    Certes ce dernier à droit de regard, comme
l’autre a le pouvoir d’exercer un droit de supervi-
sion, pas plus. Rien n’est érigé comme obstacle
réglementaire pour empêcher le maire de saisir,
pour les suites utiles, quiconque. Car avant tout,
il est une entité d’origine politique. C’est à ce titre
qu’il doit oser les choses louables et anticiper les
cas indéniables. Seul un cran intrépide, à la limite
de l’audace tactique est à même de faire secouer
les choses.  Seulement le poids de la tradition non
écrite pèse lourdement sur le pli communal et
chaque maire tend à passer en consignes cette
«habitude» à son remplaçant.

Qu’encourt diriez-vous un maire qui aurait à
s’adresser directement à l’un ou l’autre mem-

bre du gouvernement ? N’est-il pas le premier ma-
gistrat dans sa commune ?  Le paradoxe, si un
citoyen est apte à écrire à n’importe quelle autori-
té, pourquoi le représentant de milliers de ces ci-
toyens ne pourra-t-il pas le faire ?  Avez-vous vu
un maire saisir directement son secrétaire général
de parti ? Au moins pour lui  faire des proposi-
tions d’amendement de lois et règlement, après
avoir constaté des lacunes ou des dysfonctionne-
ments sur le terrain. Sinon à quoi rime la consti-
tution de groupes parlementaires ? Le maire que
l’on imagine sera élu ce jour, c’est cette personne
qui incitera l’acte de pouvoir savoir surpasser l’ac-
tualité. C’est celui qui saura se libérer de l’empri-
sonnement auquel il s’auto-destine préalablement.
Ce maire, on le suppose saura faire venir l’inves-
tissement jusqu’à chez lui, n’attendant pas une
faveur à venir d’en haut. Qu’il aille, bâton de pè-
lerin en main, dénicher les possesseurs de fortu-
ne, les amadouer, les assister et leur offrir les po-
tentialités d’établissement dans son territoire.
N’est-ce pas là, une règle de compétitivité à ins-
taurer entre les différentes communes ?  L’émer-
gence et la promotion de l’intercommunalité ne
sont-ils pas les principaux exposés des motifs dans
le nouveau projet du code communal ?   Qui va
empêcher l’action d’un maire voulant ramener
un gros investisseur à s’établir dans sa commu-
ne ? La loi et le règlement diriez-vous. Certes le
Calpi tel qu’il fonctionne actuellement constitue
un outil de promotion à l’élan d’investissement
mais ne prend guère en compte le souci commu-
nal, notamment celui des agglomérations secon-
daires. Le maire qui y siège n’a de voix que celle
de sa petite personne, comparée à celle d’autres
membres plus consistants, notamment celle
du président de séance. Le maire qui sera élu
ce jour, doit être cet homme ou femme (je ne
pense pas, hélas qu’il soit une femme) qui
prendra le taureau par les cornes. Il ira à l’Assem-
blée Nationale, fort de son groupe de députés,
étayé par les membres de l’instance suprême de
son parti et y fera son discours.

Encore diriez-vous la loi ne le permet pas. Mais,
ça sert à quoi, alors un maire s’il n’arrive pas

à mobiliser ses soutiens politiques, sa propre fa-
mille ? Pourtant la nouvelle loi relative à la com-
mune avait tenu à introduire dans son dispositif
la gestion participative pour impliquer davanta-
ge le citoyen dans la gestion des affaires de sa
commune. C’est cette notion de «défendre son
dossier» qui devra primer chez le nouveau maire
et partant assurer le confort socio-économique de
ses concitoyens. Du ciblage des sources d’inves-
tissement et leur accompagnement continuel dé-
pendra la réussite d’une commune. Les citoyens,
électeurs et population sont en attente de voir se
faire à leur bonheur, des réalisations, des actions
capables d’endiguer qui le chômage, qui la pré-
carité, qui la monotonie. En fait, chaque maire
est tenu de lutter contre la pauvreté. Rester dans
l’expectative de l’affectation de ressources fisca-
les, prêter le flanc à quelques subsides subven-
tionnels n’est pas de nature à faire émerger une
nouvelle race de dirigeants élus des collectivités
locales. J’ai vu des maires faire le pied-de-grue

dans des cabinets de walis, alors que l’on devrait
les faire chez eux, à moindre peine. J’ai vu des
maires prendre peur bleue à la moindre vociféra-
tion quoique indirecte d’un gouverneur local.
Comme j’ai entendu parler de ces maires qui dé-
fiaient des décisions qu’ils prenaient pour iniques
et prises par des préfets en mal d’inspiration po-
pulaire. Quel est ce maire, me raconte-t-on qui
dans ses bureaux s’est vu défiler un groupe de
marchands occasionnels, venus porter à sa con-
naissance une interdiction d’étaler leurs marchan-
dises en cette pré-période du mouloud ennabaoui.
Dans sa ville Sétif, la tradition était alors d’assié-
ger les bords situés sous les arcades d’un boule-
vard en vue de la revente pour quelques jours;
de bougies, de dattes, de confiserie, de bkhor, de
henné,  arômes et autres substances minérales à
usage domestique. Le wali de l’époque n’ayant
pas tenu compte de cette coutume de négoce,
s’est empressé, croyant assainir l’espace de pren-
dre un arrêté d’expulsion par l’usage de la force
publique. Apres échange de propos et d’amabili-
tés superficielles et devant le refus du wali de re-
voir sa positon ; le maire prit alors à son tour un
arrêté municipal autorisant de telles pratiques.
L’humeur de la mauvaise cohabitation dans la
gestion bicéphale de la commune commençait
déjà à prendre forme. Vous le devinez, c’est à la
légitimité historique qu’est revenu le dernier mot.
Depuis ce temps là,  cette ville n’a connu aucun
maire qui a le feu dans la bouche, la volonté dans
l’effort, la modestie dans la tête,  le bronze dans
les c… tous ont eu l’envie du job par des fausses
comédies. Le dernier en date reste la pire édition
de l’histoire communale.

En fait du sujet, pourquoi sommes nous obli
gés de confondre nos différents responsables

élus ou nommés que par cette prédisposition à la
contradiction ou aux bras d’honneur ?  La gué-
guerre, l’incompatibilité d’humeur, la prise du des-
sus, la démonstration de force, la volonté de nui-
re, l’apparat extérieur dominant ne sont pas d’ex-
cellents paramètres de comparaison. Ce n’est pas
à l’entêtement qui se pratique le plus souvent au
détriment d’une population que l’on doit recon-
naitre un bon d’un épouvantable maire. Il y a des
walis qui par désharmonie ou incompréhension
mettent au placard un maire, mettant ainsi toute
sa localité dans la marginalisation de l’octroi de
projets et retournent leurs regards à son égard.
D’autres sont plus à l’écoute de la population que
ne l’est leur représentant. La personnalité et ses
traits intrinsèques demeurent cependant et  à ja-
mais des atouts majeurs dans un maire qui saura
les mettre en évidence.  J’ai entendu parler de cet
ex-ministre qui, élu maire de sa ville -  maire à ce
jour- recevait tout l’honneur de la part de sa tutel-
le. Le chef de daïra – devenu, plusieurs fois wali à
ce jour- ne le convoquait pas. Il l’invitait genti-
ment et personnellement, au moment où ses pairs
recevaient le plus administrativement du monde
des convocations scellées, timbrées et fermées.
Pour une quelconque réunion. Et si nous avions
comme maire, des anciens ambassadeurs, des
anciens ministres, des anciens walis ?  Quel serait
le comportement de la «tutelle» locale face à ces
présidents d’APC ?

L’on constate en finalité que le maire est pres
que un grand tout. Il est tout, en ce presque

de rien du tout. Si le président de l’assemblée com-
munale ne peut ni octroyer un lot de terrain, ni
attribuer un logement social, ni  dégrever un im-
pôt, ni passer outre un procès-verbal, ni se dépla-
cer, ni interpeller un ministre, un directeur géné-
ral, que lui reste t-il donc comme attribution à
même de légitimer sa «légitimation» ? Nettoyer
les rues et les avenues ? Gérer la zizanie com-
muno-intestines? Confronter les émeutes ? Dé-
truire l’habitat précaire et encaisser la colère po-
pulaire ? Maire ou président d’assemblée de wi-
laya, cet élu un personnage hybride et nuancé
non encore résolu. D’origine politique, il exécute
le plus souvent sans moyens les ordres d’une tu-
telle publique. Administratif il est soumis ; à l’ins-
tar des fonctionnaires gestionnaires aux règles de
la comptabilité publique. Sa responsabilité reste
entière en tous domaines, sauf en matière politi-
que. Encore il risque de subir les frais politiques
et partisans lors d’un prochain scrutin. Que de
maires sont partis pour ne jamais revenir.  C’est
ca justement tout le paradoxe de ce mal-élu. Et
là, du coup on assiste au retour d’anciens maires
pas trop brillants à leur époque. Ils se sont fait

oublier et les revoilà sortir de l’anesthésie du temps
et sont en ce jour candidats. La convoitise des
postes électifs a pervertit toutes les vertus exigi-
bles en termes de militantisme. J’ai vu des « ca-
dres  « FLN  courir derrière d’autres corporations
antinomiques à leur source d’origine, car leur
candidature à été rejetée par celle-ci. Beaucoup
de candidats n’ont aucune borne philosophique
ou ancrage idéologique. L’essentiel pour eux c’est
la quête d’une entremise vers les sphères de ce
qu’ils croient comme pouvoir.  

Peut importe son appellation, cheikh el bala
dia,  président d’assemblée communale ou

plus subrepticement maire; cette fonction élective
semble de plus en plus perdre toute sa substance.
C’est quand l’on voit un colleur d’affiches, un
taxieur clandestin mettre sa candidature sous ré-
férence professionnelle de  «affaires libres» ou un
«agent de voirie»  de technicien d’hygiène et de
sécurité; que l’on se dit, y a pas à espérer un ave-
nir radieux.  Le problème n’est pas dans la natu-
re de l’exercice professionnel plus qu’il est dans la
maturité politique et la compétence gestionnelle.
Sinon, tout le monde a ce droit de se présenter.
Les quelques panneaux dédiés à la publicité élec-
torale des candidats laissent pantois ceux qui con-
naissent la ville, ses enfants, ses problèmes et les
présumés futurs maires. Ces panneaux, enfin, ce
qu’ils nous dévoilent comme listes nous font par-
fois rire, parfois vouloir pleurer.  L’on se dit que
la ville ou le pays mérite mieux. 

Ce n’est pas à un ancien élu plusieurs fois, ayant
consommé 3 ou 4 mandats qu’il échoit en-

core l’opportunité de pouvoir changer les cho-
ses. Il aurait du mettre à profit ses précédentes
représentations et non pas se dédire et porter le
mal sur le contexte ou l’inadéquation de la situa-
tion. C’est un peu bizarre, à la limite de l’incons-
cience délibérée si l’on voit un président d’assem-
blée populaire de wilaya qui n’a jamais fonction-
né, se remettre en selle électorale dans une com-
mune de surcroît pas celle de sa natalité, ni de
son enfance ni adolescence. C’est comprendre
ainsi le virus qui l’anime et la voracité d’avoir en
permanence même un p’tit siège, pourvu que la
pistache y soit. Drôle de personne, dur visage. 
Cette élection qui vient toutefois différente des pré-
cédentes ne déroge pas à la règle qui a tout le
temps sévit, consistant entre autres, qu’à défaut
pour un cacique de s’impliquer, il incruste son
rejeton. Un membre grabataire du bureau de la
mouhafadha n’est là que pour veiller à l’épanouis-
sement de son poussin. Ou voir encore des os
calcinés  par les soubresauts du temps politique
revenir de loin, du parti unique et s’arranger dans
une liste courante.  Peut importe le verre, pour-
vu qu’il y est l’ivresse. 

Alors cette campagne, de par les affiches que
les candidats mettent en relief ne traduit nul-

lement une sincérité photographique.  On y trou-
ve quelqu’un qui ne ressemble pas du tout à celui
que l’on connaît. La cravate occasionnelle fausse
la personne et pas le nom. Achour ne s’est jamais
de sa vie mis dans un costume. Car ni son métier,
ni son environnement n’ont eu un certain pen-
chant pour ce genre vestimentaire. Ce qui fait dire
à de nombreux citoyens que la cravate en pério-
de pré-électorale suppose un identifiant de can-
didature. Sur le plan des mentions inscrites au
titre des fonctions et des diplômes, l’on a de quoi
faire le meilleur exécutif communal qui puisse
exister. S’il est tout à fait clair  quand les men-
tions portent sur docteurs, ingénieurs, architec-
tes, techniciens et d’autres bien définies ; il en est
autrement pour d’autres qui ne s’apparentent qu’à
de l’esbroufe et de l’imposture. C’est quoi «an-
cien cadre de l’état», «spécialiste en négociation
internationale», «cadre universitaire», «homme
d’affaires», «chef d’entreprise privée»....? Pour ce
qui des diplômes, qui en fait ne veulent absolu-
ment rien dire dans ce genre de joutes, l’on lit,
Master en droit des affaires, en chariaa islami-
que.... c’est dire l’outrecuidance qu’une petite
commune rurale et éloignée aurait besoin d’un
titulaire de Master en relations diplomatiques ou
titre équivalent en histoire du moyen âge. 
Peut être avec la nouvelle mouture du code com-
munal et du code de la wilaya, les textes subsé-
quents,  les pouvoirs publics donneront plus de
tonus et plus de substance au personnage de ce
maire. A charge aussi pour lui d’être à la hauteur
des défis majeurs  que se lance le pays.

Par El yazid Dib

Qui va être maire ce 29 novembre ? Une créature humaine. Ou une autre de la même espèce. Pourvu
que le siège laissé pour vacant soit rempli. Tant bien que mal. Médecin ou retraité; là n’est pas

le propos. Il est cependant dans ce qu’il peut faire.



 

 

 

 

 

PAR KAMAL HAMED

Cela fait une quinzaine de jours que la
campagne électorale pour les élections
locales anticipées du 27 novembre bat
son plein. Entamée le jeudi 4 novembre
dernier, elle entrera en effet à partir de
demain dans sa troisième et dernière
semaine. Quinze jours durant lesquels les
partis politiques et les indépendants en
lice pour ce rendez-vous électoral ont
déployé toutes leurs énergies pour séduire
les Algériens en les incitant à aller voter
en leur faveur le jour "J", soit le samedi
27 novembre prochain. Il est donc certain
que cette période de 15 jours est ample-
ment suffisante pour les partis d’avoir une
évaluation de la situation, en somme un
premier bilan de cette campagne électo-
rale et de pouvoir ainsi mettre les bou-
chées doubles pour la cette dernière

semaine. Selon les échos ayant filtré des
permanences des états-majors politiques,
il semble que l’on ne soit pas totalement
satisfait ou mécontent. Autant dire que
l’appréciation est mitigée. Car le constat
est on ne peut plus clair : il n’y a pas eu le
grand engouement populaire comme sou-
haité par les candidats et leurs partis poli-
tiques. Cela a été notamment constaté lors
des meetings électoraux ou l’affluence
n’a pas atteint son paroxysme. Les partis
politiques peinent en effet à mobiliser les
foules et ce même si les salles ne sont pas
organisées les rassemblements ne sont
pas assez vastes. Les salles ne sont relati-
vement pleines que lorsque ce sont les
leaders politiques des formations poli-
tiques en lice qui animent les meetings.
La campagne d’affichage n’a pas, elle
aussi, démarré en trombe puisqu’il a fallu
attendre au moins une dizaine de jours

pour garnir les panneaux électoraux et
permettre ainsi aux citoyens de découvrir
le visage des candidats qui ambitionnent
de briguer un siège aux assemblées popu-
laires communales ou assemblées popu-
laires de wilayas. Ce peu d’engouement
était , estiment les observateurs , très
attendu . Il n'y a qu'à voir le contexte poli-
tique et social du déroulement de cette
campagne électorale . En effet le contexte
est franchement peu propice à la mobili-
sation des foules. Ces dernières, aux
prises avec les difficultés de la vie quoti-
dienne, ont, en toute logique, l’esprit bien
ailleurs. Sur ce plan la cherté de la vie au
vu de l’envolée des produits de première
nécessité, notamment les produits alimen-
taires et les viandes blanches qui ont
atteint les records, ont poussé de larges
pans de la population à avoir des attitudes
empreintes d’un fort scepticisme pour ne

pas dire une certaine aversion de la chose
politique. Les partis politiques et les indé-
pendants maintiennent, pourtant, le cap et
n’ont guère le choix à vrai dire puisque ils
savaient au préalable que la campagne
électorale n’allait pas être , dans une
conjoncture aussi morose sur le plan
social, une simple sinécure. Et pour pal-
lier cette désaffection du public les partis
et les candidats ont eu recours en force
aux réseaux sociaux. C’est en effet sur
ces derniers qu’ils ont mis beaucoup
d’énergie en vue de séduire un maximum
d’électeurs. Le travail de proximité n’est
pas en reste et chaque candidat tente ainsi
de toucher un maximum de citoyens. Ce
d’autant que le mode électoral favorise et
motive chaque candidat à faire sa propre
calogène électorale.

k.H.

CAMPAGNE ÉLECTORALE

Un contexte difficile



 

 

 

 

 
Des partis escomptent

l’aide de l’Etat 
La question des modalités et du cadre

de financement de la campagne
électorale ressurgit à l’occasion de

chaque échéance électorale organisée
dans le pays, au regard de la

sensibilité et de l’influence directe de
ce point sur la régularité et la

transparence du scrutin. La majorité
des formations politiques ont affirmé

avoir recouru à leurs propres
ressources financières, sans cacher
leur aspiration à obtenir un soutien
financier, conformément à la loi. De

nombreux partis politiques à base
populaire moyenne se trouvent face à

la contrainte des dépenses de la
campagne alors que cette question n’a

pas préoccupé les partis à large base
populaire qui se permettent de

consacrer des ressources financières
pour animer leur campagne. Certaines
formations politiques ont exprimé leur

aspiration à bénéficier du soutien
financier de l’État, à l’instar du soutien

accordé aux listes indépendantes,
dans le cadre de la loi organique

relative au régime électoral,
notamment les partis nouvellement

crées qui ne disposent pas de moyens
financiers suffisants. Pour le candidat
du parti El Fadjr El Djadid de la wilaya
d’Alger, Abdelhalim Benbaibèche, les

dépenses réservées à cette campagne
sont issues des propres moyens du

parti, relevant le besoin des jeunes de
soutien financier, à l’image de celui

accordé aux jeunes des listes
indépendantes.  De son côté, Nadir

Boulegroune, un dirigeant au FLN, a
fait  savoir que le parti conduisait

deux campagnes, la première
supervisée par le SG du parti, alors

que la deuxième est organisée au
niveau local par les candidats de

chaque commune. Et de préciser que
le FLN a fixé, dans une note destinés
aux candidats, le montant d’adhésion

à 3 000 DA lors du dépôt du dossier
de candidature, a-t-il souligné,

ajoutant que la campagne n’est pas
coûteuse, étant liée à l’action de

proximité.



 

 

 

 

 

«Cette dynamique était
prévisible et même
très attendue comme
résultante du sursaut

populaire, la mouvance citoyenne
de 2019 qui annonçait alors une pro-
fonde reconfiguration du paysage
politique en Algérie», analyse le
conseiller à la communication Ab-
derrahmane Bouteldja, enseignant
universitaire à Blida. Il appuie son
propos sur l'émancipation politique
de plus en plus affirmée de la société
civile, manifestement déterminée à
ne plus rester en marge dans la prise
de décision en investissant les insti-
tutions élues pour contribuer à la
consécration de l'aspiration du chan-
gement. Notre interlocuteur rappelle
que la restructuration de la société
civile et sa réorganisation profonde
dans le sens d’assurer son émer-

gence et sa promotion au sein des
cercles de  décision figurent en
bonne place dans le projet de société
du président de la République. La
compétence, l'esprit de responsabi-
lité,  la bonne réputation et les vertus
d'honnêteté et de probité sont par
ailleurs autant d'atouts dont dispo-
sent les candidats issus de la société
civile dans leur quête d'un siège au
sein des institutions de représenta-
tion élue, fera observer notre inter-
locuteur. «À cela s'ajoute leur sens
élevé de l'engagement matérialisé
par des initiatives étoffées en rap-
port avec diverses questions d'inté-
rêt général, ainsi qu'une prise de
conscience certaine quant aux en-
jeux de la bonne gouvernance et de
la gestion des affaires publiques.»  
Après une participation aux ré-

sultats plus qu'honorables, lors des

législatives du 12 juin dernier, la so-
ciété civile, représentée à travers les
listes de candidats indépendants,
compte peser au prochain rendez-
vous électoral. Abdenour Sahki,
jeune candidat sur la liste «Assirem
s-tdukli»  (l’espoir  par l’union), qui
concourt pour le renouvellement de

l'APC d'Azazga, est très optimiste.
«Les citoyens d'Azazga ont
confiance en les candidats indépen-
dants dont ils n'ignorent pas le par-
cours accompli au service de la
collectivité. Nous enregistrons, en
tant que candidats, un retour d'écho
très positif de la part de la popula-

tion ayant massivement adhéré à
notre campagne électorale et ont
déjà exprimé leur satisfaction sur
plusieurs points de notre pro-
gramme. En dépit du manque de
moyens, nous avons assuré une
campagne riche en rencontres de
proximité et en actions de sensibili-
sation et de mobilisation autour de
notre projet électoral», dit-il. Quant
aux contraintes rencontrées, il fait
état «du manque d'adaptation des
candidats indépendants, très nom-
breux à Azazga, aux dispositions du
nouveau code électoral, basé sur la
liste ouverte». De son côté, Brahim
Barhoumi, candidat sur la liste «Co-
alition d'indépendants» dans la nou-
velle ville de Bouinan (Blida),
indique que le contact direct avec le
citoyen constitue l'essentiel de sa
campagne, faisant valoir son capital
expérience acquis dans le cadre de
ses activités au sein des associa-
tions. 

Karim Aoudia 

La campagne électorale donne lieu à une sourde bataille, 
celle des indépendants qui disputent le terrain politique aux

partis et qui parviennent, par endroits, à s'imposer. 

Les indépendants,
La dynamique Citoyenne

Le contact direct avec le citoyen constitue l'essentiel de la campagne.



 

 

 

 

 



 

 


